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Décision n° DOS/ASPU/255/2019 modifiant la décision conjointe ARS 

Bourgogne-Franche-Comté n° DOS/ASPU/036/2018 et ARS Grand Est n° 2018-0088 du 

16 février 2018 modifiée portant autorisation du laboratoire de biologie médicale 

multi-sites exploité par la Société d’exercice libéral par actions simplifiée (SELAS) 

BC-Lab 
 

    

Le directeur général 

de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 
 

 

VU le code de la santé publique et notamment les titres I et II du livre II de sa sixième partie ; 

 

VU  l’ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010, ratifiée et modifiée, relative à la biologie 

médicale, et notamment son article 7 ; 

 

VU  l’arrêté ARSBFC/DOS/ASPU/2018-053 du 2 avril 2018 relatif aux zones du schéma 

régional de santé de Bourgogne-Franche-Comté définies pour l’application aux laboratoires 

de biologie médicale des règles de territorialité mentionnées au b du 2 ° de l’article L. 1434-9 

du code de la santé publique ; 

 

VU la décision ARS BFC/SG/19-041 en date du 12 novembre 2019 portant délégation de 

signature du directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté ;  

 
VU la décision conjointe ARS Bourgogne-Franche-Comté n° DOS/ASPU/036/2018 et ARS 

Grand Est n° 2018-0088 du 16 février 2018 portant autorisation du laboratoire de biologie 

médicale multi-sites exploité par la Société d’exercice libéral par actions simplifiée (SELAS) 

BC-Lab, dont le siège social est implanté 14 rue Marguerite Yourcenar à Dijon (21000) ; 

 

VU la décision conjointe ARS Bourgogne-Franche-Comté n° DOS/ASPU/066/2018 et ARS 

Grand Est n° 2018-0165 du 10 avril 2018 modifiant la décision conjointe ARS 

Bourgogne-Franche-Comté n° DOS/ASPU/036/2018 et ARS Grand Est n° 2018-0088 du 16 

février 2018 portant autorisation du laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par 

la SELAS BC-Lab ; 

 

VU la décision conjointe ARS Bourgogne-Franche-Comté n° DOS/ASPU/122/2018 et ARS 

Grand Est n° 2018-0976 du 6 juillet 2018 modifiant la décision conjointe ARS 

Bourgogne-Franche-Comté n° DOS/ASPU/036/2018 et ARS Grand Est n° 2018-0088 du 16 

février 2018 modifiée portant autorisation du laboratoire de biologie médicale multi-sites 

exploité par la SELAS BC-Lab ; 

 

VU la décision conjointe ARS Bourgogne-Franche-Comté n° DOS/ASPU/199/2018 et ARS 

Grand Est n° 2018-2095 du 20 novembre 2018 modifiant la décision conjointe ARS 

Bourgogne-Franche-Comté n° DOS/ASPU/036/2018 et ARS Grand Est n° 2018-0088 du 16 

février 2018 modifiée portant autorisation du laboratoire de biologie médicale multi-sites 

exploité par la Société d’exercice libéral par actions simplifiée (SELAS) BC-Lab ; 

 

 

…/… 
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-2- 

 

VU la décision conjointe ARS Bourgogne-Franche-Comté n° DOS/ASPU/071/2019 et ARS 

Grand Est n° 2019-1163 du 25 avril 2019 modifiant la décision conjointe ARS 

Bourgogne-Franche-Comté n° DOS/ASPU/036/2018 et ARS Grand Est n° 2018-0088 du 16 

février 2018 modifiée portant autorisation du laboratoire de biologie médicale multi-sites 

exploité par la Société d’exercice libéral par actions simplifiée (SELAS) BC-Lab ; 

 

VU la décision conjointe ARS Bourgogne-Franche-Comté n° DOS/ASPU/237/2019 et ARS 

Grand Est n° 2019-1772 du 15 novembre 2019 modifiant la décision conjointe ARS 

Bourgogne-Franche-Comté n° DOS/ASPU/036/2018 et ARS Grand Est n° 2018-0088 du 16 

février 2018 modifiée portant autorisation du laboratoire de biologie médicale multi-sites 

exploité par la Société d’exercice libéral par actions simplifiée (SELAS) BC-Lab ; 

 

VU le procès-verbal des délibérations de l’assemblée générale du 24 octobre 2019 de la 

SELAS BC-Lab au cours de laquelle les associés ont agrée en qualité de biologistes médicaux 

associés Madame Elodie Valot-Martin, médecin-biologiste, à compter du 4 novembre 2019,   

Madame Morgane Delmotte, médecin-biologiste, à compter du 18 novembre 2019 et ont pris 

acte de la démission de Madame Anne Bonnat-Vogel, pharmacien-biologiste, et de Madame 

Patricia Berthelot, pharmacien-biologiste de leurs fonctions de directeurs généraux et 

biologistes-coresponsables de la société à compter du 31 décembre 2019 ; 

 

VU le courrier du 22 novembre 2019 de la Société d’Avocats SEGIF d’ASTORG, FROVO & 

ASSOCIES, agissant au nom et pour le compte de la SELAS BC-Lab, informant le directeur 

général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté de l’intégration de deux 

nouveaux biologistes médicaux associés, Madame Elodie Valot-Martin à compter du 4 

novembre 2019 et Madame Morgane Demotte à compter du 18 novembre 2019, et de la 

démission de Madame Anne Bonnat-Vogel et de Madame Patricia Berthelot, 

biologistes-coresponsables, à compter du 31 décembre 2019, 

 

 

DECIDE 

 
 

Article 1
er 

: L’article 3 de la décision conjointe ARS Bourgogne-Franche-Comté 

n° DOS/ASPU/036/2018 et ARS Grand Est n° 2018-0088 du 16 février 2018, modifiée en 

dernier lieu par la décision conjointe ARS Bourgogne-Franche-Comté 

n° DOS/ASPU/237/2019 et ARS Grand Est n° 2019-1772 du 15 novembre 2019, portant 

autorisation du laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la Société d’exercice 

libéral par actions simplifiée (SELAS) BC-Lab, dont le siège social est implanté 14 rue 

Marguerite Yourcenar à Dijon (21000), est modifié ainsi qu’il suit : 
 

Les biologistes-coresponsables du laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la 

SELAS BC-Lab sont : 
 

 Monsieur Alain Arvis, pharmacien-biologiste, 

 Madame Jocelyne Bellorget, pharmacien-biologiste, 

 Madame Anne Bonnat-Vogel, pharmacien-biologiste, jusqu’au 31 décembre 2019, 

 Madame Joëlle Choffe-Dubois, pharmacien-biologiste, 

 Monsieur Norbert Desbiolles, médecin-biologiste, 

 Madame Isabelle Hoymans, pharmacien-biologiste, 
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 Madame Hélène Konczewski-Krause, médecin-biologiste, réputée compétente pour 

l’AMP, 

 Monsieur Jean-René Maurin, pharmacien-biologiste, réputé compétent pour l’AMP, 

 Monsieur Jean-François Mevel, pharmacien-biologiste, réputé compétent pour l’AMP, 

 Madame Fatma Bounoua Zouak, médecin-biologiste, 

 Monsieur Jean-Philippe Segur, pharmacien-biologiste, 

 Monsieur Dieudonné Owona Fouda, pharmacien-biologiste, 

 Madame Catherine Stoclet, médecin-biologiste, 

 Madame Patricia Berthelot, pharmacien-biologiste, jusqu’au 31 décembre 2019. 

 

Article 2
 
: L’article 4 de la décision conjointe ARS Bourgogne-Franche-Comté 

n° DOS/ASPU/036/2018 et ARS Grand Est n° 2018-0088 du 16 février 2018, modifiée en 

dernier lieu par la décision conjointe ARS Bourgogne-Franche-Comté 

n° DOS/ASPU/237/2019 et ARS Grand Est n° 2019-1772 du 15 novembre 2019, portant 

autorisation du laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la Société d’exercice 

libéral par actions simplifiée (SELAS) BC-Lab, est modifié ainsi qu’il suit : 
 

Les biologistes médicaux associés du laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par 

la SELAS BC-Lab sont : 
 

 Monsieur François Silvestre, pharmacien-biologiste, 

 Monsieur Christophe Bodenreider, pharmacien-biologiste, 

 Madame Isabelle Parisot, pharmacien-biologiste, 

 Madame Marie-Agnès Roussel, pharmacien-biologiste, 

 Madame Agapi Nikoloudi, médecin-biologiste, 

 Monsieur Cyrille Bonnet, pharmacien-biologiste, 

 Madame Elodie Valot-Martin, médecin-biologiste, reconnue compétente pour 

l’AMP, 

 Madame Morgane Delmotte, médecin-biologiste. 

 

Article 3 : Toute modification survenue dans les conditions d’exploitation et de 

fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la SELAS 

BC-Lab doit faire l’objet d’une déclaration au directeur général de l’agence régionale de santé 

de Bourgogne-Franche-Comté et au directeur général de l’agence régionale de santé 

Grand Est dans le délai d’un mois. 

 
Article 4 : Le directeur de l’organisation des soins de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée 

au recueil des actes administratifs des préfectures des régions Bourgogne-Franche-Comté et 

Grand Est et au recueil des actes administratifs des préfectures des départements de la 

Côte-d’Or et de la Haute-Marne. Elle sera notifiée au président de la SELAS BC-Lab par 

lettre recommandée avec demande d’avis de réception. 
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Article 5 : La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur 

général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours 

hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé ou d’un recours contentieux auprès du 

tribunal administratif de Dijon dans un délai de deux mois à compter de sa notification au 

président de la SELAS BC-Lab. A l’égard des tiers, ce délai court à compter de la publication 

aux recueils des actes administratifs.  

Le tribunal administratif peut être saisi via l’application Télérecours citoyens accessible par le 

site « www.telerecours.fr ». 

 

  

Fait à Dijon, le 17 décembre 2019 
 

Pour le directeur général, 

Le directeur général adjoint, 
 

Signé 
 

Olivier OBRECHT 
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2019-04-18-005

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée à MME ZUANELLA Laura et M. PLACE

Antoine (future EARL LA FERME DE BARBAND) une

surface agricole à PELOUSEY, POUILLEY LES

VIGNES, ECOLE VALENTIN et MISEREY SALINES

(25)

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée à MME ZUANELLA Laura et M.

PLACE Antoine (future EARL LA FERME DE BARBAND) une surface agricole à PELOUSEY,

POUILLEY LES VIGNES, ECOLE VALENTIN et MISEREY SALINES (25)
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PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Économie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Marie-Eve SERMIER
tél. 03.81.65.61.94 (touche 4)
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

Mme ZANUELLA Laura
M. PLACE Antoine
EARL LA FERME DE BARBAND

41 rue du Chêne Bénit

25170 PELOUSEY

Besançon, le 18/04/2019

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  05/04/2019  un  dossier  de  demande  d'autorisation
d'exploiter une surface totale de 79ha50a64ca située sur les communes de PELOUSEY, POUILLEY-LES-
VIGNES, ECOLE-VALENTIN et MISEREY-SALINES (25), au titre de votre installation à PELOUSEY
dans le département du Doubs.

Votre dossier a été enregistré complet au 05/04/2019.

 Le  délai  d’instruction  de  votre  demande  est  de  4  mois,  susceptible  d’être  prolongé  à  6  mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 A défaut  de  notification  d’une  décision  expresse  au  terme  de  ce  délai,  soit,  au  plus  tard,
le 05  /08  /2019 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
le chef du service économie agricole et rurale,

Ludovic PAUL

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01
www.doubs.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2019-09-02-014

Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter

accordée au GAEC ELEVAGE POIGNARD une surface

agricole à BOUCLANS (25)
Accusé de réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée au GAEC ELEVAGE POIGNARD

une surface agricole à BOUCLANS (25)
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PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Économie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Marie-Eve SERMIER
tél. 03.81.65.61.94 (touche 4)
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

GAEC ELEVAGE POIGNARD

15, Rue du Château

25360 BOUCLANS

Besançon, le 02/09/2019

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Madame, Monsieur,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  20/06/2019  un  dossier  de  demande  d'autorisation
d'exploiter  une  surface  totale  de  2ha94a70ca  située  sur  la  commune  de  BOUCLANS (25),  au  titre  de
l’agrandissement du GAEC ELEVAGE POIGNARD (25).

Votre dossier a été enregistré complet au 30/07/2019

 Le  délai  d’instruction  de  votre  demande  est  de  4  mois,  susceptible  d’être  prolongé  à  6  mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 A défaut  de  notification  d’une  décision  expresse  au  terme  de  ce  délai,  soit,  au  plus  tard,
le 30/11  /2019 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
le chef du service économie agricole et rurale,

Ludovic PAUL

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01
www.doubs.gouv.fr 
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Direction départementale des territoires du Doubs

BFC-2019-09-12-006

Accusé de réception -Autorisation tacite d'exploiter

accordée à M. LOCATELLI François une surfcace

agricole à VOILANS, L'HOPITAL ST LIEFFROY,

VIETHORAY, HYEVRE PAROISSE, VERGRANNE et

FONTAINE LES CLERVAL (25)

Accusé de réception -Autorisation tacite d'exploiter accordée à M. LOCATELLI François une

surfcace agricole à VOILANS, L'HOPITAL ST LIEFFROY, VIETHORAY, HYEVRE PAROISSE,

VERGRANNE et FONTAINE LES CLERVAL (25)

Direction départementale des territoires du Doubs - BFC-2019-09-12-006 - Accusé de réception -Autorisation tacite d'exploiter accordée à M. LOCATELLI
François une surfcace agricole à VOILANS, L'HOPITAL ST LIEFFROY, VIETHORAY, HYEVRE PAROISSE, VERGRANNE et FONTAINE LES
CLERVAL (25)
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PRÉFECTURE DU DOUBS

Direction Départementale des Territoires
Économie agricole et rurale
Unité aides aux projets agricoles et ruraux

Affaire suivie par : Marie-Eve SERMIER
tél. 03.81.65.61.94 (touche 4)
fax 03 81 65 62 01
ddt-projets-ruraux@doubs.gouv.fr

Le directeur départemental des territoires

à

Monsieur LOCATELLI François

3 rue du Creux de l’Alouette

25110 VOILLANS

Besançon, le 12/09/2019

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  19/07/2019  un  dossier  de  demande  d'autorisation
d'exploiter  une  surface  totale  de  73ha15a97ca  située  sur  les  communes  de  VOILLANS,  L’HOPITAL-
SAINT-LIEFFROY, VIETHOREY, HYEVRE-PAROISSE, VERGRANNE et  FONTAINE-LES-CLERVAL
(25) au titre de votre installation sans agrandissement, dans un futur GAEC avec Madame LOCATELLI
Marie-Laure, actuellement exploitante individuelle. Pour ce projet, vous êtes soumis en votre nom propre.

Votre dossier a été enregistré complet au 30/07/2019.

 Le  délai  d’instruction  de  votre  demande  est  de  4 mois,  susceptible  d’être  prolongé  à  6 mois,
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime, à compter de la date mentionnée ci-
dessus.

Durant ce délai, des informations supplémentaires sont susceptibles de vous être demandées, sans
que cela puisse toutefois interrompre le délai d’instruction.

 A défaut  de  notification  d’une  décision  expresse  au  terme  de  ce  délai,  soit,  au  plus  tard,
le 30/11/2019 vous bénéficierez d’une autorisation implicite d’exploiter.

Dans ce cas, vous aurez la possibilité de solliciter, auprès du service instructeur mentionné sous le
présent timbre, une attestation, conformément aux dispositions de l’article L.232-3 du code des relations
entre le public et l’administration.

J’attire votre attention sur le fait que le présent accusé de réception de votre demande ne vous
autorise pas à mettre en valeur les parcelles qui en font l’objet.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des Territoires et par subdélégation,
la cheffe de l’unité aides aux projets agricoles et ruraux,

Claude-France CHAUX

6, rue du Roussillon - BP 1169 - 25003 BESANÇON Cedex - téléphone 03.81.65.62.62 - télécopie 03.81.65.62.01
www.doubs.gouv.fr 
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DREAL Bourgogne Franche-Comté

BFC-2019-12-20-010

Arrêté portant agrément de l'Association Eliad
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DREAL Bourgogne Franche-Comté

BFC-2019-12-20-009

Arrêté portant agrément de l'Association Viltaïs
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Préfecture de la région Bourgogne Franche-Comté

BFC-2019-12-26-001

Arrêté n°19-681 BAG portant délégation de signature à

Eric PIERRAT, secrétaire général pour les affaires

régionales de Bourgogne-Franche-Comté
Arrêté n°19-681 BAG portant délégation de signature à Eric PIERRAT, secrétaire général pour

les affaires régionales de Bourgogne-Franche-Comté
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